
Mesdames, Messieurs,

L’accord cadre France-Suisse sur la coopération sanitaire transfrontalière est entré en vigueur le 1er octobre
2019, et une première réunion de la commission mixte franco-suisse chargée de son suivi a eu lieu fin 2022.
C’est dans ce contexte que l’Observatoire statistique transfrontalier de l’Arc jurassien (Ostaj) a été saisi par 
les institutionnels de l’Arc jurassien, réunis au sein d’Arcjurassien.org, d’une demande d’études statistiques 
sur le thème de la santé dans l’Arc jurassien.
Réunissant les offices de Neuchâtel, Vaud et la direction régionale de l’Insee de Bourgogne-Franche-Comté,
l’Ostaj a publié trois fiches portant sur le personnel soignant, l’offre de soin et la formation du personnel 
soignant. Ces études sont diffusées dans ce troisième Insee dossier Bourgogne-Franche-Comté consacré 
aux thématiques transfrontalières.

En 2020, parmi les 58 000 soignants de l’Arc jurassien, les travailleurs frontaliers français jouent un rôle 
important dans les établissements des cantons de l’Arc jurassien suisse. Ces flux permettent de répondre 
aux besoins croissants en main-d'œuvre du système de santé suisse. Forte de 13 000 médecins en 
exercice, l'offre de soins reste marquée par des disparités géographiques, ainsi que par le vieillissement de 
la population médicale. L’offre de formation constitue donc un enjeu majeur, renforçant la capacité à faire 
face à ces défis et à garantir un service de santé de qualité.

Je tiens à remercier chaleureusement l'ARS Bourgogne-Franche-Comté pour sa précieuse collaboration à 
ces travaux.

En souhaitant à tous une agréable lecture,

Bertrand Kauffmann

Directeur régional de l’Insee Bourgogne-Franche-Comté


